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vant le juge de paix sont la retranscrip-
tion d’un enregistrement vocal (1) et 
des images de la caméra de surveillance 
placée devant l’immeuble du demandeur.

Le défendeur soulève l’irrégularité de ces 
preuves, ce qui amène le juge de paix à 
s’interroger sur l’application de la juris-
prudence Antigone. Il rejete l’enregis-
trement vocal, au motif qu’il s’agit d’une 
preuve déloyale et peu iable. Il admet 
l’enregistrement vidéo, bien que l’usage 
d’une caméra (qu’il qualiie de caméra 
cachée) soit manifestement contraire à la 
loi du 21 mars 2007 réglant l’installation 
et l’utilisation de caméras de surveillance. 
Il relève que les amendes prévues par la 
loi sont de faible ampleur. On peut en 
déduire implicitement que le juge a fait 
la balance entre la gravité de la violation 
de la loi et la gravité de la faute imputée 
au défendeur. Le juge constate l’absence 
de violation du droit au procès équitable 
(sans donner beaucoup d’indications à ce 
sujet). L’élément qui paraît le plus déci-
sif à la lecture de la décision est la iabi-
lité de la preuve: il n’est pas contesté que 
c’est bien le défendeur que l’on voit sur 
les images et on le voit passer la main à 
proximité du véhicule, à l’endroit des 
grifes. Convaincu de ce que cete preuve 
établit la faute reprochée au défendeur, 
le juge la considère donc comme admis-
sible.

2. La jurisprudence Antigone en matière 
civile. Cete note n’est pas le lieu pour 
rappeler les nuances et les questionne-
ments de la jurisprudence Antigone civile. 
Je renvoie à mes articles antérieurs sur la 
question (2) et, plus largement, à la doc-

(1) Le jugement donne peu de détails mais on peut 
supposer qu’il s’agit d’une conversation télé-

phonique entre le demandeur et le défendeur.
(2) D. Mougenot, «Le point sur la jurisprudence 

Antigone en matière civile», J.T., 2017, pp. 69 et 
s. (pour la version courte); «Antigone au milieu 
du gué. Le point sur l’utilisation des preuves 
recueillies irrégulièrement en matière civile», in 

La preuve en droit privé: quelques questions spéciales 

(C. Delforge coord.), Formation UB³, Bruxelles, 
Larcier, 2017, pp. 127 et s. (pour la version 
longue).

Note sous le jugement de la justice de 
paix de Enghien-Lens (section de Lens) 
du 27 juin 2017

Antigone chez le juge de paix

1. Les éléments de la décision commen-
tée. La décision publiée est un exemple 
intéressant d’application de la jurispru-
dence Antigone en matière civile parce 
que le juge a fait application de plusieurs 
facetes de ce régime juridique. 

Le problème soumis au juge de paix est 
simple. Le demandeur se plaint de ce que 
le défendeur a grifé son véhicule mais, 
comme souvent dans cete situation, il 
ne dispose pas de preuves «classiques» 
établissant les faits. Il a déposé plainte 
mais le dossier répressif a été classé sans 
suite et ne contient pas grand-chose. Les 
preuves les plus décisives produites de-
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sur le droit ou la liberté protégés par la 
règle violée, la circonstance que l’autorité 
compétente pour la recherche, l’instruc-
tion et la poursuite des infractions a com-
mis ou n’a pas commis l’irrégularité inten-
tionnellement, la circonstance que la gra-
vité de l’infraction excède manifestement 
celle de l’irrégularité, le fait que la preuve 
illicitement recueillie porte uniquement 
sur un élément matériel de l’infraction, 
le fait que l’irrégularité qui a précédé ou 
contribué à établir l’infraction est hors de 
proportion avec la gravité de l’infraction».

La jurisprudence des juridictions de fond, 
après une période d’application presque 
unanime (6), est actuellement plus parta-
gée. Certaines juridictions remetent en 
cause l’application de cete jurisprudence 
en matière civile ou, à tout le moins, dans 
des matières qui touchent à l’ordre privé 
(7). La diférence de langage des juri-
dictions européennes ajoute au malaise. 
L’arrêt WML de la Cour de justice de 
l’Union européenne, rendu en matière 

(6) Trib. Trav. Gand, 1er septembre 2008, T.G.R. - 

T.W.V.R., 2009, p. 275; Cour trav. Anvers, 2 sep-

tembre 2008, inédit, cité par K. Van Kildonck,  
«Privacy werknemers», N.J.W., 2010, pp. 180 et 
s.  op. cit., n° 18 et 19; Trib. Trav. Audenarde, 3 
février 2009, Chron. Dr. Soc., 2010, p. 396; Cour 
Trav. Mons, 14 septembre 2009, R.R.D., 2008, p. 
535; Mons, 2 mars 2010, J.T., 2010, p. 296, note 
Mougenot, J.L.M.B., 2012, p. 492; Gand, 18 mars 
2010, Rev. dr. santé, 2010-2011, p. 398, note De-

floor; Cour Trav. Gand, 28 juin 2010, J.T.T., 
2011, p. 366; Cour Trav. Liège, 10 septembre 
2010, R.G. 36.362/09, www.juridat.be; Cour 
Trav. Liège, 20 septembre 2010, J.L.M.B., 2010, p. 
1899; Cour Trav. Liège, 14 décembre 2010, R.G. 
2009/AN/8833; Cour Trav. Liège, 8 mars 2011, 
Chron. Dr. Soc., 2011, p. 404; Cour Trav. 
Bruxelles, 9 aout 2011, Chron. Dr. Soc., 2012, p. 
468; Cour Trav. Anvers, 23 novembre 2011, 
N.J.W., 2012, p. 550; Cour Trav. Bruxelles, 3 sep-

tembre 2013, J.T.T., 2013, p. 497; Gand, 7 no-

vembre 2013, Rev. dr. santé, 2014-15, p. 356; Cour 
Trav. Bruxelles, 7 janvier 2015, J.T.T., 2015, p. 
166.

(7) Cour trav. Bruxelles, 7 février 2013, J.T., 2013, p. 
262, note Mougenot, Ors., 2013, p. 25, Or., 2013 
p. 131, Chron. Dr. Soc., 2013, p. 106, note Rij- 
ckaert; Cour Trav. Bruxelles, 4 aout 2016, J.T.T., 
2016, p. 390; Cour Trav. Liège, 6 février 2015, 
J.T.T., 2015, p. 298, Chron. Dr. Soc., 2016, p. 37; 
Cour Trav. Bruxelles, 12 juin 2015, J.T.T., 2015, 
p. 364.

trine publiée sur le sujet (3). On peut se 
borner à dire que, contrairement à la ma-
tière pénale, où l’utilisation des preuves 
irrégulières est coulée dans la loi (4), l’irré-
gularité des preuves en matière civile fait 
toujours débat. A ce jour, les praticiens 
doivent se contenter d’un seul arrêt de la 
Cour de cassation (5), rendu en matière de 
répression du travail en noir. Le contexte 
de l’afaire et la terminologie utilisée par 
la Cour sont très proches du pénal. La 
Cour a relevé que «(s)auf en cas de viola-
tion d’une formalité prescrite à peine de 
nullité, la preuve illicitement recueillie ne 
peut être écartée que si son obtention est 
entachée d’un vice qui est préjudiciable à 
sa crédibilité ou qui porte ateinte au droit 
à un procès équitable». Il y a donc trois 
critères d’écartement: la violation d’une 
forme prescrite à peine de nullité (ces nul-
lités sont quasi-inexistantes en matière de 
preuve), l’absence de iabilité de la preuve 
et la violation du droit au procès équitable. 
La Cour y ajoute des critères secondaires 
d’appréciation: «Le juge qui procède à 
cete appréciation peut notamment tenir 
compte d’une ou de plusieurs des circons-
tances suivantes: le caractère purement 
formel de l’irrégularité, sa conséquence 

(3) Voy. notamment: F. Kefer, «Antigone et Manon 
s’invitent en droit social. Quelques propos sur 
la légalité des preuves», R.C.J.B., 2009, pp. 333 et 
s.; F. Kefer, «La légalité de la preuve confrontée 
au droit à la vie privée du salarié», in La preuve 
et la diicile quête de la vérité judiciaire, formation 
CUP, Liège, Anthémis, vol. 126, 2011, p. 191 et 
s.; R. De Baerdemaeker, «Admissibilité d’une 
preuve illicitement recueillie: quand la in justi-
ie les moyens…» J.L.M.B., 2009, p. 585; O. Mo-

reno et S. Van Koekenbeek, «Les enjeux de la 
vie privée au travail et sa dynamique de l’entre-

prise», in Actualités du droit de la vie privée, Coll. 
UB³, Bruxelles, Bruylant, 2008, pp. 39 et s.; I. 
Verhelst et N. Thoelen, «Over privacy, 
controle en (on)rechtmatig verkregen bewijs», 
Ors, 2008, pp. 197 et s.; B. Allemeersch et S. Rye-

landt, «Licéité de la preuve en matière civile: 
un clone pour ‘Antigoon’» , J.T., 2012, pp. 165  
et s.

(4) Art. 32 du titre préliminaire du Code de procé-

dure pénale.
(5) Cass., 10 mars 2008, J.L.M.B., 2009, p. 580, note 

De Baerdemaeker, NjW, 2010, p. 195, note Van 
Kildonck, Ors., 2008 (relet Plets), p. 27, 
Pas., 2008, p. 652, R.C.J.B., 2009, p. 325, note Ke-

fer.
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– soit la preuve est constituée ou re-
cueillie en violation de la loi et se pose 
alors un problème de licéité. 

Les deux cas de igure se retrouvent dans 
la présente afaire. Le juge considère 
l’enregistrement vocal comme déloyal et 
l’enregistrement vidéo comme illicite. 

4. Appréciation des preuves déloyales. Le 
juge écarte l’enregistrement vocal parce 
qu’il est déloyal et peu iable. La iabi-
lité de la preuve est efectivement un des 
critères retenus par la Cour de cassation 
pour écarter une preuve. Il est vrai qu’un 
enregistrement d’une conversation peut 
être manipulé. La communication peut 
aussi être orientée pour extorquer des 
déclarations à l’adversaire, qui peuvent 
être sorties de leur contexte ou mal inter-
prétées. En revanche, il me semble que 
la déloyauté, à elle seule, ne peut être un 
critère d’exclusion (11). Elle doit servir de 
déclencheur à l’application de la jurispru-
dence Antigone, comme c’est le cas pour la 
preuve contraire à la loi. En revanche, dans 
le cadre de l’application de cete jurispru-
dence, il faudra trouver un autre critère 
pour déterminer si cete preuve doit être 
retenue ou non. Il serait peu cohérent de 
répéter l’existence d’une déloyauté pour 
écarter la preuve. Le même critère serait 
utilisé aux deux stades du raisonnement 
et les preuves déloyales seraient automa-
tiquement écartées, sans pouvoir d’appré-
ciation du juge. Or, certaines juridictions 
considèrent que ces preuves recueillies à 
l’insu de l’adversaire peuvent être admises 
lorsqu’une preuve par des moyens plus 
classiques et plus loyaux n’est pas possible 
(12). La place devrait donc être laissée à 
un pouvoir d’appréciation du tribunal et 
le simple constat de ce que la preuve a 
été constituée à l’insu de l’adversaire me 
paraît insuisant.

(11) Voy., pour plus d’explications, D. Mougenot, 
«Antigone au milieu du gué. Le point sur l’utili-
sation des preuves recueillies irrégulièrement 
en matière civile», op. cit., pp. 151 et 152.

(12) Voyez, en matière d’enregistrement de conver-

sations téléphoniques à l’insu du correspon-

dant: Gand, 6 septembre 2006, D.A.O.R., 2007, p. 
326. En matière de recours à un détective, voir: 
Bruxelles, 29 avril 1997, E.J., p. 1997, note Aps.

iscale, exclut fermement toute utilisation 
de preuves illicites en justice (8), alors 
que la Cour européenne des droits de 
l’homme a développé une jurisprudence 
très casuistique, qui aboutit généralement 
à l’admission des preuves (9). 

Dans ce contexte, il n’est pas facile pour 
un juge du fond de déterminer les critères 
applicables pour trancher le problème. 
Même si l’arrêt WML est inapplicable en 
matière civile (10), l’autorité qui s’atache 
à un arrêt de la Cour de justice de l’Union 
n’est pas négligeable et le fait que la Cour 
ait totalement rejeté toute utilisation des 
preuves illicites pourrait impressionner 
les juges du fond.

3. Déloyauté et illicéité. Le juge de paix a 
correctement posé les termes du problème. 
Avant d’appliquer la jurisprudence Anti-
gone, il faut d’abord vériier si la preuve 
produite est régulière ou non. Le problème 
peut se présenter de deux manières: 

– soit la preuve est licite mais recueillie 
à l’insu de l’adversaire et se pose alors 
un problème de loyauté; 

(8) C.J.U.E., 17 décembre 2015, C-419/14, Web-

MindLicenses (WML), J.T., 2016, p. 401, note F. 
Koning, T.F.R., 2016, p. 342, note P. De Vos et D. 
Verbeke. A noter que la position du tribunal de 
première instance de l’Union est netement plus 
nuancée et n’aboutit pas à un rejet de principe 
des preuves illicites: T.U.E., 8 septembre 2016, 
T-54/14, Goldish et Heiploeg.

(9) Voy. not.: Cour eur. D.H. , 12 juillet 1988, Schenk 
c./Suisse; Cour eur. D.H., 12 mai 2000, Khan c./ 
Royaume-Uni ; Cour eur. D.H., 25 septembre 
2001, P.G et J.H. c./ Royaume-Uni; Cour eur. 
D.H., 5 novembre 2002, Allan c./ Royaume-Uni; 
Cour eur. D.H., 1er mars 2007, Heglas c./ Répu-

blique tchèque; Cour eur. D.H. (grande 
chambre), 10 mars 2009, Bykov c./ Russie; Cour 
eur. D.H., 28 juillet 2009, Lee Davies c./ Bel-
gique, J.L.M.B., 2009, p. 1928, RABG, 2010, p. 5, 
note Schuermans, Rev. dr. pén. crim., 2010, p. 
312, note N. Colette-Basecqz, T. Strafr., 2009, p. 
289; Cour eur. D.H., 18 avril 2015, Mateius c/. 
Roumanie; Cour eur. D.H., 31 janvier 2017, 
Kalneniene c/. Belgique.

(10) Sur l’absence de caractère contraignant de cet 
arrêt en matière civile, voy. D. Mougenot, «An-

tigone au milieu du gué. Le point sur l’utilisa-

tion des preuves recueillies irrégulièrement en 
matière civile», op. cit., pp. 165 et s.
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La règle reste que l’administration de la 
preuve doit se faire dans le respect de la 
légalité…

6. En conclusion. La décision commen-
tée utilise les deux (13) critères usuels 
proposés par la Cour de cassation pour 
asseoir sa décision. Elle fait en outre 
une comparaison de la gravité des deux 
fautes commises, ce qui est un des critères 
secondaires évoqués par la Cour. On peut 
donc parler d’application classique de la 
jurisprudence Antigone. Il n’en reste pas 
moins que ce type de dossier est embar-
rassant pour le juge, du fait du lou qui 
entoure cete jurisprudence. L’ombre que 
fait planer l’arrêt WML de la Cour de jus-
tice de l’Union sur la jurisprudence Anti-
gone n’est pas pour clariier la situation.

 
Dominique Mougenot
Juge au tribunal de l’entreprise du Hai-
naut
Maître de conférences invité à l’UNamur 
et l’UCLouvain

(13) Puisque la violation d’une forme prescrite à 
peine de nullité n’est pas un critère pertinent en 
matière civile.

5. Appréciation des preuves illicites. En 
ce qui concerne l’enregistrement vidéo, le 
juge de paix a retenu trois critères: la ia-
bilité de la preuve, l’absence de violation 
du droit au procès équitable et la faible 
gravité de l’infraction à la législation sur 
l’usage de caméras de surveillance. En 
travaillant de la sorte, le juge a appliqué 
deux des critères principaux retenus par 
la Cour de cassation (iabilité et procès 
équitable) et un des critères secondaires 
(comparaison de la gravité des fautes). 

Comme indiqué plus haut, la iabilité de 
l’enregistrement apparaît déterminante 
dans son raisonnement. A partir du mo-
ment où les preuves litigieuses paraissent 
établir les faits avec un grand degré de 
certitude, leur écartement ne devient plus 
qu’une question de principe juridique et 
non une question de fait.

Le critère du respect du procès équitable 
est particulièrement lou. Dès lors que les 
preuves litigieuses ont fait l’objet d’un 
débat contradictoire, on ne voit pas trop 
ce que ce critère recouvre efectivement. 
Il n’est donc pas surprenant que le juge de 
paix n’en dise pas grand-chose.

Enin, le juge de paix fait la balance 
entre la gravité de la faute reprochée au 
défendeur (avoir endommagé volontai-
rement la voiture du demandeur) et celle 
de la faute commise par le demandeur 
(avoir placé une caméra de surveillance 
sans respecter les conditions légales). Il 
relève que les amendes inligées pour 
non-respect de la loi sur les caméras de 
surveillance sont légères et donc recon-
naît implicitement que la faute commise 
dans l’administration de la preuve est 
moins lourde que le manquement imputé 
au défendeur. Ce raisonnement est tout 
à fait conforme à l’un des critères secon-
daires proposés par la Cour de cassa-
tion. Il ne peut toutefois être manié sans 
nuance. S’il est poussé jusqu’à l’absurde, 
une faute grave imputée au défendeur 
(un homicide par exemple) justiierait des 
manquements assez sérieux dans l’admi-
nistration de la preuve, alors qu’une faute 
légère imputée au défendeur obligerait le 
demandeur à respecter strictement la lé-
galité dans l’administration de la preuve. 

this jurisquare copy is licenced to Université de Namur- Faculté de droit


